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·, 

PROGRAM1'1E D 'ENSEIGNEN!ENT ET DE FORMATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'AFRIQUE AUSTRALE 

Allemagne, République federale d', Algérie, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Barbade, Belgique, Botswana, Brésil, Burundi, Canada, Cap-Vert, 
Colombie, Côte-d'Ivoire, Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie 
Finlande, France, Ghana, Guinée, Haïti, Inde, Irlande, Italie, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Lesotho, Liberia, Malaisie, Mauritanie, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Portugal, 0,atar, 
République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Suède, Swaziland 2 Tunisie, Turquie, Venezuela, Zaïre et Zambie : 

projet de rGsolution révisé 

L'Assem8lée e6nêrale, 

Rappelant ses résolt't;ions relatives au Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe, en particulier la résolution 32/37 
du 28 novembre 1977, 

Rappelant en outre sa résolution 32/119 du 16 décembre 1977 relative à 
l'assistance en faveur des etudiants réfugies sud-africains, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le Programme pour 1977/78 1}, 

Prenant acte avec satisfaction de l'accroissement substantiel des contributions 
au Programme en 1978 et de l'augmentation du nombre de bourses octroyées pour 
1978/79 qui en est résultée, 

Reconnaissant que, du fait de l'afflux continuel d'étudiants réfugiés 
originaires d'Afrique australe dans les Etats voisins et de l'augmentation constante 
du coût des bourses d'etudes et de formation, des fonds supplémentaires sont 
indispensables pour maintenir le Progrrumne en a~tivité à un niveau satisfaisant, 

1/ A/33/297 et Corr.l. 
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Réaffirmant que le Programme a représenté un effort important et utile de 
la communauté internationale pour aider la population de 1 'Afrique australe et que 
sa poursuite et son expansion sont souhaitables durant cette période décisive, 

1. Exprime ses remerciements à tous ceux qui ont versé des contributions 
volontaires au Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe; 

2. Felicite le Secrétaire général et le Comité consultatif du Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe du 
travail qu'ils ont accompli en vue de renforcer et d'élargir le Programme; 

3. Lance un nouvel appel à tous les Etats, aux organisations et aux 
particuliers pour qu'ils contribuent généreusement au Programme de sorte qu'il 
puisse être poursuivi et elargi; 

4. Prie le Secretaire général, en consultation avec le Comité consultatif, 
de faire procéder à une évaluation du Programme qui tienne compte de l'evolution 
de la situation en Afri~ue australe depuis la dernière évaluation de 1975 gj; 

5. Décide d'élargir le Comité consultatif en lui adjoignant jusqu'à 
six membres, sur la base de consultations entre le Secrétaire général et les 

"" . groupes reG1onaux. 

~/ Voir A/10331, par. 25 à 28. 


